
ANNEXE 6

PROCEDURE DE REVUE

Partie 1

PROCI~DURE DE REVUE

1.1 Proc6dure de revue

Sous r6serve des dispositions de la Proc6dure de certification et d’attestation, la
proc6dure suivante s’applique aux projets de documents soumis au Repr6sentant du
ministre par le Partenaire priv6 ou par son interm6diaire aux termes du
paragraphe 46.1 Proc6dure de revue de l’Entente de partenariat:

1.1.1 Le Repr6sentant du ministre, dans les 15 Jours ouvrables suivant la r6ception du
projet ou de l’6nonc6, retourne une copie du document pertinent portant la
mention << regu >> ou << re~u avec commentaires >~ ou << commentaires >>, selon le
cas. Dans le cas d’un document retourn6 avec la mention << commentaires >> ou
<~regu avec commentaires >>, le Repr6sentant du ministre peut 6galement
transmettre ces commentaires au Partenaire priv6 par t616copieur.

1.1.2 Lorsque le projet de documents soumis au Repr6sentant du ministre par le
Partenaire priv6 est de nature technique, le Partenaire priv6 remet 6galement une
copie du document ~t l’Ing6nieur ind6pendant pour information.

1.1.3 Le Partenaire priv6 peut mettre en application ce qui est pr6vu aux documents qui
portent la mention << regu >>. Les documents accompagnant un document portant la
mention ~<regu avec commentaires >> sont modifi6s conform6ment /t ces
commentaires, mais il n’est pas n6cessaire de les soumettre de nouveau au
Repr6sentant du ministre et ~t l’Ing6nieur ind6pendant, le cas 6ch6ant. Le
Partenaire priv6 r6vise les documents ou le plan d’action propos6 accompagnant
un document portant la mention << commentaires >~ et les soumet de nouveau au
Repr6sentant du ministre et ~t l’Ing6nieur ind6pendant, le cas 6ch6ant,
accompagn6s des documents pertinents, saul s’il conteste que l’un ou l’autre de
ces commentaires repose sur des motifs de commentaires permis par la pr6sente
entente, auquel cas le Partenaire priv6 ou le Repr6sentant du ministre peut
soumettre la question aux termes du Mode de r6solution des diff6rends.

1.1.4 Le Partenaire priv6 peut, /l son choix, mettre en application ce qui est pr6vu au
document soumis ~ la Proc6dure de revue malgr6 le fait que ce document fasse
l’objet d’un commentaire dans le cadre de la Proc6dure de revue ou qu’un
Diff6rend ait 6t6 soumis au Mode de r6solution des diff6rends relativement/l ce
document. Toutefois, le Partenaire prend une telle mesure ~t ses risques et il
demeure, dans tousles cas, responsable de respecter le r6sultat de la Proc6dure de
revue une lois que celle-ci est termin6e. Le Partenaire priv6 effectue/t ses frais
toutes les mesures ou les modifications qui sont n6cessaires afin de respecter le
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r6sultat de cette proc6dure et d’en satisfaire les exigences de marne que toutes
autres exigences de cette entente.

1.1.5 Si le Repr6sentant du ministre ne retourne pas un document, y compris un
document qui lui a 6t6 soumis de nouveau, dQment endoss6 dans les 15 Jours
ouvrables suivant sa r6ception, il est r6put6 l’avoir retourn6 au Partenaire priv6
avec la mention << regu )).Dans l’6ventualit6 off le Repr6sentant du ministre d6cide
qu’une question est suffisamment complexe et n6cessite une p6riode de r6vision
plus longue, il en avise le Partenaire priv6 aussit6t, dans tous les cas dans les
15 Jours ouvrables de la r6ception du projet ou de l’6nonc6. Les parties
conviennent alors ensemble de la dur6e de la p6riode de r6vision suffisante.

1.1.6 Le Repr6sentant du ministre peut d616guer l’examen et la r6ponse ~ une question/t
l’un de ses employ6s, de ses mandataires, de ses conseillers, de ses consultants ou
de ses entrepreneurs ou ~t leurs sous-traitants. Le Repr6sentant du ministre peut
6galement, au moyen d’un avis 6crit au Partenaire priv6, d6signer un employ6, un
conseiller, un consultant, un entrepreneur ou une autre personne ~ laquelle le
Partenaire priv6 dolt soumettre un document ou une cat6gorie de documents
particuliers et le Partenaire priv6 respecte cette d6signation en soumettant des
documents aux termes de la Proc6dure de revue et, si des documents sont soumis
conform6ment/t une telle d6signation, il fournit au Repr6sentant du ministre une
copie des documents transmis ~t la personne d6sign6e au moment off il les soumet
/t celle-ci.

1.2 Autres renseignements

Si le Repr6sentant du ministre l’exige par 6crit, le Partenaire priv6 soumet dans les
meilleurs d61ais tous les autres renseignements, donn6es et documents que le
Repr6sentant du ministre pourrait raisonnablement exiger afin de bien comprendre les
documents soumis aux termes du paragraphe 1.1 Proc6dure de revue et leurs
r6percussions, et il prend toutes les mesures raisonnables qui pourraient ~tre n6cessaires
afin de convaincre le Repr6sentant du ministre que le projet de document ou le plan
d’action propos6 respecte la pr6sente entente et est appropri6. Si le Repr6sentant du
ministre fait une demande 6crite afin d’obtenir d’autres renseignements, donn6es ou
documents aux termes du pr6sent paragraphe, les d61ais dont il est question du
paragraphe 1.1 Proc6dure de revue ci-dessus ne commencent pas ~t s’6couler tant que le
Partenaire priv6 n’a pas soumis les renseignements, donn6es ou documents demand6s au
Repr6sentant du ministre afin de satisfaire/t sa demande.

1.3 Motifs de commentaires

Le Repr6sentant du ministre peut commenter des documents soumis conform6ment ~t une
disposition expresse 6nonc6e ailleurs dans la pr6sente entente ou en faisant valoir que le
projet de document ou le plan d’action propos6 entrerait en conflit ou serait en
contradiction avec les obligations ou les fonctions pr6vues par la loi ou autres qui
incombent au Ministre ou ~ une autre Autorit6 gouvernementale ou avec une disposition
de la pr6sente entente ou violerait les Lois et r6glements, ou en faisant valoir que le
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Partenaire priv6 n’a pas fourni tous les renseignements, donn6es et documents requis
(y compris les renseignements, donn6es et documents requis par le Repr6sentant du
ministre aux termes du paragraphe 1.2 Autres renseignements)/t l’6gard des documents
soumis. Le Repr6sentant du ministre peut toujours faire des commentaires en faisant
valoir ce qui pr6c6de nonobstant les dispositions suivantes du pr6sent paragraphe 1.3
Motifs de commentaires ou une autre disposition de la pr6sente entente. Relativement aux
documents soumis 6nonc6s ci-apr6s, le Repr6sentant du ministre peut faire les
commentaires suivants :

1.3.1 relativement ~ la soumission d’un t~ch6ancier du projet r6vis6 conform6ment au
paragraphel2.2Modification de l’l~ch6ancier du projet de l’Entente de
partenariat ou de l’l~ch6ancier des travaux r6vis6 conform6ment au
paragraphe 12.3 R6vision de l’l~ch6ancier des travaux de l’Entente de partenariat,
le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir ce qui suit ~t l’6gard de l’l~ch6ancier du projet ou de l’l~ch6ancier des
travaux r6vis6 :

a) qu’il est impossible de le mettre en eeuvre;

b) qu’il contreviendrait aux exigences des paragraphes 1.5 l~ch6anciers et 2.3
Programme de gestion des 6ch6anciers de l’Annexe 5 [Exigences
techniques] et ~t l’l~ch6ancier du projet ou ~t l’l~ch6ancier des travaux;

c) qu’il aurait ou serait raisonnablement susceptible d’avoir une incidence
d6favorable sur l’ex6cution des obligations qui incombent au Partenaire
priv6 aux termes du sous-alin6a 12.5.1.1 ou 12.5.1.2 ou des alin6as 12.5.2,
12.5.3 ou 12.5.4 de l’Entente de partenariat;

d) qu’il contreviendrait ~t une autre obligation qui incombe au Partenaire
priv6 aux termes de la pr6sente entente;

e) qu’il ne serait pas conforme aux Exigences techniques;

1.3.2 relativement/l la soumission d’une assurance conform6ment ~ l’alin6a 20.1.2 de
l’Entente de partenariat, le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires
uniquement en faisant valoir que cette assurance ne serait pas conforme aux
dispositions de l’article 20 GARANTIES D’EXI~CUTION ET DE PAIEMENT
ET ASSURANCES de l’Entente du partenariat ou de l’Annexe 8 [Garanties
d’ex6cution et de paiement et assurances] et relativement/l la soumission d’un
assureur conform6ment ~ l’alin6a20.1.2 de l’Entente de partenariat, et dans la
mesure o~ il s’agit d’un assureur mentionn6 au paragraphe a) de la d6finition
d’<< Assureur admissible ~), le Repr6sentant du ministre ne peut s’objecter;

1.3.3 relativement ~t la soumission d’une Documentation en mati6re de qualit6, d’une
partie d’une telle documentation ou de modifications/l y apporter, le Repr6sentant
du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant valoir que la
Documentation en mati6re de qualit6, la partie ou la modification en question ou
le Syst6me de gestion de la qualit6 dont elle tient compte ne serait pas conforme
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aux exigences de l’ article 22 SYSTI~MES DE GESTION de l’Entente de
partenariat ou de la Partie 3 de l’Annexe 5 [Exigences techniques] ou/t une autre
disposition de la pr6sente entente;

1.3.4 relativement/t la soumission d’une Documentation relative au SGE, d’une partie
d’une telle documentation ou de modifications/t y apporter, le Repr6sentant du
ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant valoir que la
Documentation relative au SGE, la partie ou la modification en question ou le
Syst6me de gestion environnementale dont elle tient compte ne serait pas
conforme aux exigences de l’article 22 SYSTI~MES DE GESTION de l’Entente
de partenariat ou de la Pattie 4 de l’Annexe 5 [Exigences techniques] ou ~t une
autre disposition de la pr6sente entente;

1.3.5 relativement/t la soumission du plan d’implantation des cl6tures conform6ment ~t
l’alin6a 5.2.13 de l’Annexe 5 [Exigences techniques], le Repr6sentant du ministre
peut faire des commentaires uniquement en faisant valoir ce qui suit :

a) le plan d’implantation n’a pas 6t6 dfiment compl6t6 par un arpenteur-
g6om6tre membre en r6gle de l’Ordre des arpenteurs-g6om6tre du Qu6bec;

b) le plan d’implantation est incomplet ou ne couvre pas l’ensemble du Site
et des Zones adjacentes;

c) le plan d’implantation n’est pas conforme aux Exigences techniques ou/t
toute autre Obligation technique applicable;

1.3.6 relativement/t la soumission du Plan quinquennal ou du Programme d’inspection
et d’entretien ou d’une mise ~ jour de ceux-ci conform6ment au
paragraphe 14.7 Plan quinquennal et Programme d’inspection et d’entretien de
l’Entente de partenariat, le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires
uniquement en faisant valoir ce qui suit :

a) le projet de Plan quinquennal ou sa mise /t jour ne respecte pas les
exigences 6nonc6es/t la Partie 3 de l’Annexe 11 [Registres et rapports] ou
le Programme d’inspection et d’entretien ou sa mise ~t jour ne respecte pas
les exigences 6nonc6es au paragraphe 8.6 Exigences de composantes pour
les Structures de l’Annexe 5 [Exigences techniques];

b) la gestion des Activit6s conform6ment au Plan quinquennal ou au
Programme d’inspection et d’entretien ou ~t sa mise ~t jour serait contraire
/t l’une ou l’autre des obligations qui incombent au Partenaire priv6 aux
termes de la pr6sente entente ou n’entra~nerait pas le respect ultime des
Exigences d’exploitation, d’entretien et de r6habilitation et des autres
Engagements techniques, ne permettrait pas 6ventuellement de respecter
les Exigences d’exploitation et d’entretien ou les autres Engagements
techniques ou d’achever des Activit6s de la mani6re et selon la qualit6 et
les normes pr6vues dans l’Entente de partenariat;
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c) les Travaux d’entretien correctif ou les Travaux d’entretien courant
propos6s au Plan quinquennal ne sont pas compatibles avec les travaux/t
entreprendre par le Ministre ou par une autre Autorit6 gouvernementale
pertinente relativement ~t un ou plusieurs Chemins publics/t l’6gard duquel
ou desquels le Ministre ou l’Autorit6 gouvernementale agit ~t titre de
personne responsable de l’entretien;

1.3.7 relativement ~t la soumission d’une mise ~t jour d’une politique de protection des
renseignements personnels mise ~t jour conform6ment au
paragraphe 14.8Politique de protection des renseignements personnels, le
Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir que cette politique mise ~t jour ne respecte pas les exigences de routes les
Lois sur la protection des renseignements personnels applicables, des autres Lois
et r6glements ou des dispositions du paragraphe 14.8 Politique de protection des
renseignements personnels de l’Entente de partenariat ou n’est pas conforme
une autre disposition de l’Entente de partenariat;

1.3.8 relativement /t la soumission d’un Plan de remise en 6tat conform6ment /t
l’alin6a 20.10.2 de la pr6sente entente, le Repr6sentant du ministre peut faire des
commentaires uniquement en faisant valoir ce qui suit :

a) les Travaux de remise en 6tat d6crits dans le Plan de remise en 6tat ne sont
pas ad6quats pour remettre l’Infrastructure, le Site et les Zones adjacentes
dans l’6tat dans lequel ils se trouvaient avant la survenance du dommage
ou de la destruction pertinent (sous r6serve, s’il y a lieu, d’une
Modification du ministre) tout en causant un minimum d’interruptions de
la circulation, de retards ou d’inconv6nients aux Usagers ou ils ne sont pas
conformes aux Engagements techniques et aux R6gles de l’art;

b) le calendrier d’ex6cution des Travaux de remise en 6tat 6nonc6 dans le
Plan de remise en 6tat ne constitue pas un calendrier raisonnable compte
tenu de toutes les circonstances pertinentes, y compris les Exigences
techniques et l’int6r~t public, pour remettre, dans les plus brefs d61ais
possibles, l’Infrastructure, le Site et les Zones adjacentes dans un 6tat
s6curitaire aux fins de leur utilisation par le public sans restreindre la
circulation, ou aurait ou serait susceptible d’avoir une incidence
d6favorable sur l’ex6cution des obligations qui incombent au Partenaire
priv6 aux termes du paragraphe 12.5 Respect des d61ais de l’Entente de
partenariat;

c) la mise en oeuvre du Plan de remise en 6tat aurait une incidence
d6favorable sur un droit que la pr6sente entente conf’ere au Ministre ou sur
sa capacit6 d’exercer ce droit ou d’ex6cuter les obligations qui lui
incombent aux termes de la pr6sente entente ou sur la capacit6 du Ministre
ou d’une autre Autorit6 gouvernementale de remplir une obligation ou
d’exercer une fonction;
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d) la mise en oeuvre du Plan de remise en 6tat augmenterait une
responsabilit6 du Ministre, r6elle ou 6ventuelle, actuelle ou future, connue
ou inconnue, y compris une responsabilit6 pr6vue
l’Article 41 INDEMNITI~ de l’Entente de partenariat en cas de r6siliation
ou ~ l’Annexe 9 [Modifications];

e) la mise en oeuvre du Plan de remise en 6tat aurait une incidence
d6favorable sur la s6curit6 des Usagers ou d’autres personnes;

f) la mise en eeuvre du Plan de remise en 6tat ne serait pas conforme aux
Engagements techniques ou ~t une autre disposition de la pr6sente entente;

1.3.9 relativement ~t la soumission du Protocole de gestion des registres initial ou d’une
mise/t jour de celui-ci conform6ment/t l’alin6a 24.4.1 de l’Entente de partenariat,
le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir que le Protocole de gestion des registres initial ou mis ~t jour (selon le cas)
n’est pas ou ne sera pas conforme ~t l’une ou l’autre des exigences 6nonc6es /t
l’Article24REGISTRES de l’Entente de partenariat ou ~t la partie 1 de
l’Annexe 11 [Registres et Rapports] ou ~t une autre disposition de la pr6sente
entente;

1.3.10 relativement ~ la soumission d’une mise /t jour du protocole d’examen des
plaintes conform6ment ~t l’alin6a28.1.1 de l’Entente de partenariat, le
Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir que le protocole d’examen des plaintes ainsi mis ~ jour ne respecte pas les
R6gles de l’art et les exigences du Ministre;

1.3.11 relativement /t la soumission d’une politique aff6rente /l la sauvegarde et au
stockage de donn6es, du mat6riel et de documents dont il est question /t
l’article48 PROPRII~TI~ INTELLECTUELLE de l’Entente de partenariat, le
Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir que la politique propos6e ne serait pas conforme aux R6gles de l’art ou/t
une autre disposition de la pr6sente entente;

1.3.12 relativement ~t la soumission du projet de Programme d’intervention en mati6re de
gestion de la circulation temporaire conform6ment ~ l’alin6a 15.3.1 de l’Entente
de partenariat ou d’une r6vision propos6e de celui-ci conform6ment /t
l’alin6a 15.3.2 de l’Entente de partenariat, le Repr6sentant du ministre peut faire
des commentaires uniquement en faisant valoir ce qui suit :

a) le projet de Programme d’intervention en matibre de gestion de la
circulation temporaire ou sa r6vision n’est pas conforme aux Exigences de
gestion de la circulation ou ~ toute autre Obligation technique applicable;

b) le Partenaire priv6 n’a pas respect6 ~t un 6gard important les exigences de
la pr6sente entente pour ce qui est d’assurer la liaison entre lui-m~me et
une autre personne, y compris une Partie int6ress6e, relativement /t la
gestion de la circulation;
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c) le projet de Programme d’intervention en mati~re de gestion de la
circulation temporaire ou sa r6vision est contraire/t une obligation ou
une fonction qui incombe au Ministre ou ~t une autre Autorit6
gouvernementale, y compris ~ titre de personne responsable de l’entretien
d’un Chemin public ou de la circulation;

d) le projet de Programme d’intervention en mati~re de gestion de la
circulation temporaire ou sa r6vision n’est pas conforme aux R6gles de
l’art ou pourrait porter pr6judice ~t la s6curit6 des Usagers;

1.3.13 relativement /t la soumission des proc6dures de fonctionnement en matibre de
communications publiques conform6ment au sous-alin6a 2.5.7.4 de l’Annexe 5
[Exigences techniques], le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires
uniquement en faisant valoir ce qui suit :

a) les proc6dures de fonctionnement en mati6re de communications
publiques ne sont pas conformes aux politiques de communication du
Minist6re;

b) les proc6dures de fonctionnement en matibre de communications
publiques ne sont pas conformes aux Exigences en mati6re de
communication ou ~t toute autre Obligation technique applicable;

1.3.14 relativement /t la soumission du programme de suivi annuel conform6ment au
sous-alin6a 4.3.2.3 de l’Annexe 5 [Exigences techniques], le Repr6sentant du
ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant valoir que le
programme de suivi annuel n’est pas conforme aux Exigences en environnement
ou aux exigences du D6cret 1243-2005;

1.3.15 intentionnellement omis;

1.3.16 relativement /l la soumission d’un plan relatif ~t l’affichage de la tarification
conform6ment au sous-sous-alin6a5.5.2.1.b) de l’Annexe 5 [Exigences
techniques], le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement
en faisant valoir ce qui suit :

a) le plan ne tient pas compte de l’6tat des lieux;

b) le plan n’est pas conforme aux Exigences techniques ou ~t toute autre
Obligation technique applicable;

c) le plan ne permet pas d’assurer la s6curit6 des Usagers;
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1.3.17 relativement ~ la soumission des informations et de la documentation concemant
les technologies utilis6es au niveau de la d6tection et de la t616surveillance des
v6hicules conform6ment ~ l’alin6a 5.7.5 de l’Annexe 5 [Exigences techniques], le
Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir ce qui suit :

a) la technologie propos6e n’a pas 6t6 6prouv6e;

b) la technologie propos6e n’est pas conforme aux Exigences techniques, y
compris les exigences pr6vues au paragraphe 5.7 T616surveillance et
d6tection des v6hicules de l’Annexe 5 [Exigences techniques], ou ~ toute
autre Obligation technique applicable;

1.3.18 relativement ~. la soumission d’un avis d’installation d’un ou de plusieurs
panneaux h messages variables conform6ment au sous-alin6a 5.8.4.7 de l’Annexe
5 [Exigences techniques], le Repr6sentant du ministre peut faire des
commentaires uniquement en faisant valoir que l’avis ne contient pas toutes les
informations requises aux termes des formulaires types identifi6s au sous-
alin6a 5.8.4.7 de l’Annexe 5 [Exigences techniques];

1.3.19 relativement ~t la soumission d’un plan de marquage temporaire conform6ment au
sous-alin6a 5.8.4.8 de l’Annexe 5 [Exigences techniques], le Repr6sentant du
ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant valoir ce qui suit :

a) le plan n’est pas complet ou ne il ne tient pas ad6quatement compte des
caract6ristiques des lieux;

b) le plan n’est pas conforme aux Exigences techniques, y compris les
exigences pr6vues au paragraphe 5.5 l~clairage et signalisation et 5.8
Maintien de la circulation en p6riode de conception et de construction de
l’Annexe 5 [Exigences techniques], ou/t toute autre Obligation technique
applicable;

1.3.20 relativement /t la soumission du calendrier conform6mem au paragraphe 2.1
Exigences en mati6re de Rapports et cat6gories de Rapports de l’Annexe 11
[Registres et Rapports], le Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires
uniquement en faisant valoir que le calendrier ne contient pas les informations
requises par les Exigences techniques ou par l’Entente de partenariat;

1.3.21 relativement /l la soumission du programme de gestion de la configuration
conform6ment /t l’alin6a7.3.1 de l’Annexe 5 [Exigences techniques], le
Repr6sentant du ministre peut faire des commentaires uniquement en faisant
valoir que le programme n’est pas conforme aux Exigences techniques ou ~t toute
autre Obligation technique applicable;

1.3.22 Relativement /~ la soumission d’un 6ch6ancier contenant les diff6rentes 6tapes
planifi6es de I’EER conform6ment au paragraphe 2.3 Programme de gestion des
6ch6anciers de l’Annexe 4 [Exigences techniques], le Repr6sentant du ministre
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peut faire les commentaires uniquement en faisant valoir ce qui suit ~t l’tgard de
cet 6chtancier :

a) qu’il contreviendrait aux exigences du paragraphe 2.3 Programme de
gestion des 6chtanciers de l’Annexe 5 [Exigences techniques];

b) qu’il aurait ou serait raisonnablement susceptible d’avoir une incidence
dtfavorable sur l’extcution des obligations qui incombent au Partenaire
priv6 aux termes de la prtsente entente;

c) qu’il ne tient pas compte de la planification des projets des Autoritts
gouvernementales ou du Ministre relativement ~t des Chemins publics /t
l’tgard desquels l’Autorit6 gouvernementale ou le Ministre agit/t titre de
personne responsable de l’entretien;

d) qu’il contrevient aux 6tapes planifites identifites au Plan quinquennal.

1.4 Normes optionnelles

Pour ce qui est des Normes du ministtre applicables ou d’autres normes ou devis
descriptifs qui sont inttgrts aux Exigences techniques et qui comportent des options ~t
partir desquelles un choix peut ~tre fait, le Partenaire priv6 exerce cette option ~t son
entitre discrttion conformtment aux dispositions applicables de l’Annexe 5 [Exigences
techniques]. Si le Partenaire priv6 a avis6 le Reprtsentant du ministre de ce choix et qu’il
propose par la suite de le remplacer par une autre option, il demandera une Modification
du partenaire privt. Si le Reprtsentant du ministre exige qu’une option 6noncte darts les
normes ou les devis descriptifs dont il est question plus haut soit adoptte alors que le
Partenaire priv6 n’a pas choisie cette option, le Reprtsentant du ministre demandera une
Modification du ministre.

1.5 Absence de commentaires

Dans la prtsente entente, lorsque l’on mentionne qu’un document ou plan d’action << ne
fait pas l’objet de commentaires >> darts le cadre de la Proctdure de revue, cela signifie
que ce document ou plan d’action a 6t6 soumis conformtment aux dispositions de la
prtsente pattie et :

1.5.1 que ce document ou plan d’action a 6t6 retournt, ou rtput6 avoir 6t6 retournt,
avec la mention << regu >>;

1.5.2 que ce document ou plan d’action a 6t6 retoum6 avec la mention << regu avec
commentaires >> et qu’il a 6t6 modifi6 conformtment/l ces commentaires;

1.5.3 qu’une dtcision rendue par application de l’Annexe 12 [Mode de rtsolution de
difftrends] a jug6 que les commentaires du Reprtsentant du ministre ne
reposaient pas sur des motifs envisagts ~ la prtsente entente;
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1.6 Respect

Les documents ou les plans d’action qui ont 6t6 soumis aux termes de la pr6sente partie et
retourn6s, ou r6put6s avoir 6t6 retourn6s, avec l’une ou l’autre des mentions suivantes,
saul dans la mesure o~ une modification subs6quente ou une modification de ceux-ci
soumise conform6ment ~ la Proc6dure de revue n’a pas fait l’objet d’objections, doivent
~tre respect6s :

1.6.1 << re~u )>;

1.6.2 << re~u avec commentaires )), une lois modifi6s conform6ment /t ces
commentaires.
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ANNEXE 6

PROCEDURE DE REVUE

Partie 2

PERSONNES CLIPS

Les personnes cl6s sont les suivantes :

2.1 Directeur du projet : George Zakem

2.2 Directeur adjoint de projet :

2.2.1 Jacques Lacombe (Phase conception-construction)

2.2.2 Geoffrey Leach (Phase exploitation-entretien-r6fection)

2.3 Responsable de la conception de structure : Tom Spoth

2.4 Responsable de la conception routi6re : Raymond Assaf

2.5 Responsable de la construction : Jeff Riley

2.6 Responsable de l’exploitation et de l’entretien : Geoffrey Leach

2.7 Responsable de la conception, de la construction et de l’exploitation du Syst6me de p6age
61ectronique :Richard Apostol

2.8 Responsable de la mise en place du financement : Chris Voyce

2.9 Directeur de l’environnement : Silvio Morelli

2.10 Coordonateur de la conception-construction : Timothy A. Weckerlin
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